
Il n’y a pas d’heure pour les cambrioleurs
VOL PAR EFFRACTION 

 AU QUOTIDIEN
• Ne laissez pas d’objets de valeur visibles 
depuis vos fenêtres : clé de voiture, portable, 
sac à main…
• Ne laissez pas vos fenêtres accessibles 
depuis la rue, surtout si vous êtes en 
rez-de-chaussée, même pendant votre 
sommeil.
• Fermez la porte à double-tour, même si vous 
êtes présent à votre domicile, dans votre 
jardin, comme la porte de votre garage ou de 
votre cave.
• Équipez votre porte d’un système de ferme-
ture fiable, d’un moyen de contrôle visuel 
(œilleton), d’un entrebâilleur.
• Lors d'une absence prolongée, mieux vaut 
fermer vos volets.
• Donnez à votre domicile un air habité : 
laissez quelques lumières allumées si vous 
sortez le soir.
• Ne conservez pas d'importantes sommes 
d'argent à votre domicile.

 AVANT VOTRE DÉPART 
 EN VACANCES
• Soyez discrets sur les réseaux sociaux : ne 
diffusez pas vos dates de vacances ni vos 
photos.

• Signalez votre absence à votre entourage 
(amis, famille ou voisins, gardien), confiez-leur 
un jeu de clés.

• Faites suivre votre courrier ou demandez à 
un proche de le relever.

• Transférez votre ligne fixe sur votre téléphone 
portable ou sur une autre ligne.

• Créez l’illusion d’une présence : il existe des 
systèmes de programmateur de lumière, de la 
TV…

• Inscrivez-vous à l’opération Tranquillité 
absence auprès de la police municipale.



www.saintgermainenlaye.fr

POLICE NATIONALE : 17 OU 112
POLICE MUNICIPALE : 01 30 87 20 08

 VOUS ÊTES COMMERÇANT
• Évitez d’avoir trop de liquidité dans votre 
caisse, mieux vaut un fond de caisse le plus 
minime possible et effectuez une mise en 
sécurité dans la journée.  
• Sécurisez votre magasin : équipez votre 
commerce d’un système de vidéosurveillance, 
protégez votre boutique avec une alarme 
anti-intrusion.
• Ne laissez pas vos produits onéreux visibles 
de tous la nuit en vitrine.
• Ayez le réflexe Tranquillité absence pendant 
votre fermeture estivale.

OPÉRATION TRANQUILLITÉ ABSENCE, 
COMMENT S’INSCRIRE ?
Vous vous absentez pendant les vacances 
(une semaine minimum). Votre habitation est 
inoccupée ? Vous craignez les cambriolages ? 

Partez plus sereinement en bénéficiant de ce 
service de surveillance gratuit proposé par la 
police municipale, qui effectue des passages 
réguliers le temps de vos vacances.

Il suffit de remplir le formulaire ici : 
www.saintgermainenlaye.fr/748/securite.htm

 SOYEZ PRÉVOYANT
• Photographiez vos objets de valeur. En cas 
de vol, vos clichés faciliteront à la fois les 
recherches menées par les forces de l’ordre et 
l’indemnisation faite par votre assureur.
• Notez le numéro de série et la référence des 
matériels et biens de valeur. Conservez vos 
factures.
• Changez les serrures de votre domicile si 
vous venez d’y emménager ou si vous venez 
de perdre vos clés.
• Ne laissez pas traîner dans le jardin une 
échelle ou des outils et n'oubliez pas de 
verrouiller cave et garage.
• Pensez aux éclairages extérieurs équipés de 
capteurs de présence.
• Installez un panneau sur votre portail
"Maison équipée d'une alarme".
• Ne laissez pas de clé cachée dans le jardin.
• Installez des équipements adaptés et agréés 
(porte blindée, volets, grilles, portail, éclairage 
programmé, détecteur de présence, systèmes 
d’alarme).

 SOYEZ VIGILANT
• Si vous possédez un coffre-fort, il ne doit pas 
être apparent.
• Signalez au commissariat de police, à la 
police municipale ou à la gendarmerie tout fait 
suspect pouvant indiquer qu’un cambriolage 
se prépare.
• N’inscrivez pas vos nom et adresse sur votre 
trousseau de clés.
• Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans 
la boîte aux lettres, dans le pot de fleurs… 
Confiez-les plutôt à une personne de confiance.

EN CAS DE CAMBRIOLAGE
• Prévenez immédiatement le commissariat 
de police ou la police municipale. 
• Si les cambrioleurs sont encore sur place, 
ne prenez pas de risques inconsidérés : 
privilégiez le recueil d’éléments d’identifica-
tion (type de véhicule, langage, signalement, 
vêtements…).
Avant l’arrivée des forces de l’ordre…
• Préservez les traces et indices à l’intérieur 
comme à l’extérieur.
• Ne touchez à aucun objet, porte ou fenêtre.


